
COMMENT FONCTIONNE LE 
SYSTÈME SCOLAIRE ALLEMAND ?
Vous avez des enfants scolarisables ? Voici un résumé des différents 
niveaux de l’enseignement ainsi que quelques renseignements utiles 
vous permettant de soutenir vos enfants dans la réussite de leur 
parcours scolaire :

PARCOURS SCOLAIRE 
DÉJÀ ENTAMÉ

MON ENFANT EST ÂGÉ 
A. < DE 5 ANS
B. > DE 5 ANS

Réfléchissez bien avec votre enfant au type d’établissement qui lui conviendra le mieux, et consultez ses instituteurs. 
Dans quelques Länder, il est par ailleurs possible d’assister à des cours à titre d’essai.

Informations concernant les différents types d’établissement, voir www.kmk.org et www.bmbf.de

Schéma interactif présentant les types d’établissement, voir www.bpb.de

Check-list pour le choix de l’école, voir www.bamf.de

LE CHOIX DU CURSUS SECONDAIRE

La durée de scolarité en primaire est de 4 à 6 ans suivant le Land. Pour votre enfant, il s’agit des premières années passées 
à l’école – essayez de partager cette expérience! Afin de savoir comment il ou elle réussit pendant les cours et quelle est la 
situation en classe, il est important de participer aux services en place comme les réunions collectives de parents d’élèves 
(« Elternabend ») et la journée de rencontre individuelle entre parents et enseignants (« Elternsprechtag »).

La dernière année en école primaire décide de la suite du parcours scolaire. A cette fin, les instituteurs donnent une 
recommandation sur la base des notes et d’une évaluation personnelle de l’enfant (« Übergangsempfehlung »).

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE – ÉCOLE PRIMAIRE (GRUNDSCHULE)

Pour savoir quelle école primaire est affectée à votre lieu de résidence et si vous pouvez 
la choisir vous-même, il faut se renseigner auprès de l’autorité scolaire, la municipalité ou 
bien sur le site web du ministère de la culture (Kultusministerium) de votre Land qui vous 
renseigneront également sur l’inscription scolaire. Lors de l’inscription vous obtiendrez 
également un rendez-vous pour le test médical d’admission auprès du médecin scolaire.

INSCRIPTION ET TEST MÉDICAL D’ADMISSION SCOLAIRE

Le test est destiné à déterminer si votre enfant est susceptible d’obtenir une aide supplémentaire avant d’être 
inscrit à l’école. Le médecin scolaire examine le développement physique, les capacités intellectuelles et, en 
particulier chez les enfants issus de l’immigration, les connaissances en langue allemande.

TEST MÉDICAL D’ADMISSION SCOLAIRE

Pour vous renseigner sur le procédé ainsi que l’organisme de certification compétent dans 
l’État fédéral de votre résidence, veuillez consulter www.anabin.kmk.org. 

Si votre enfant n’a pas encore atteint la fin de sa scolarité secondaire, l’admission pourra se 
faire sans procédure officielle de reconnaissance. Dans ce cas, c’est la direction scolaire sur 
place qui en décidera en accord avec l’autorité scolaire. En règle générale, l’enfant effectuera 
une période d’essai qui aidera à déterminer son niveau de classe.

RECONNAISSANCE DES CERTIFICATS ET INSERTION SCOLAIRES

STRUCTURES D’ACCUEIL EXTRA-
FAMILIAL DE JOUR POUR ENFANTS
Les enfants à partir de 3 ans (ou, suivant l’établissement, plus jeunes) 
sont admis dans un jardin d’enfants (Kindergarten) ou dans une 
Kindertagesstätte (Kita = accueil de jour; les dénominations et les 
concepts peuvent varier d’un Land à l’autre). Cela leur permettra de 
nouer les premiers contacts avec d’autres enfants et d’apprendre la 
langue allemande de façon ludique.

Aperçu général des différents types d’accueil, voir 
www.bildungsserver.de

perçu des concepts pédagogiques et répertoire des Kitas, voir 
www.kita.de

Renseignements généraux et check-list pour le choix de la Kita, voir 
www.bamf.de

PRÉPARATION À L’ÉCOLE

Pour les familles issues de l’immigration, différentes offres 
éducatives ont été mises en place afin que les enfants et leurs 
parents puissent mieux s’orienter dans le système scolaire 
allemand et dans le but de favoriser l’apprentissage de la 
langue.

Possibilités pour apprendre l’allemand et cours d’intégration, 
voir www.bamf.de

Offres éducatives pour parents, voir www.bildungsserver.de

Possibilités de soutien de l’apprentissage linguistique par les 
parents, voir www.familienhandbuch.de

PROGRAMMES POUR ENFANTS ET PARENTS

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
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PROMOTION DE 
LA LANGUE 
D’ORIGINE
Les compétences en langues 
étrangères peuvent être bénéfiques 
à l’école comme au travail. C’est 
pourquoi il est opportun de 
promouvoir la maîtrise de la langue 

d’origine de votre enfant. Pour 
plus d’informations, voir 

www.bamf.de

INITIATIVE 
DES PARENTS

Vous pouvez participer de 
façon active à la vie scolaire 
quotidienne en entrant par 
exemple aux conseils 
d’établissement, comme 

le conseil des 
parents.

BESOINS D’UN 
SOUTIEN 

SPÉCIFIQUE
En cas d’handicap intellectuel, 

physique ou sensoriel, votre enfant 
sera inscrit à une école spécialisée 
correspondant à ses besoins. 
L’autorité scolaire décidera alors 

dans une procédure 
particulière du besoin 

éducatif spécifique. 

FACHHOCHSCHULREIFE FACHABITUR 
baccalauréat professionnel, diplôme d’accés aux 
études supérieures spécialisées

ALLGEMEINE HOCHSCHULREIFE ABITUR
baccalauréat général, diplôme d’accès aux études 
universitaires

FORMATION PROFESSIONNELLE 
(EN ALTERNANCE OU PUREMENT 
SCOLAIRE)

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE II : 
A. ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR OU B. FORMATION PROFESSIONNELLE ?

Sont admis les élèves ayant terminé avec succès 
la 10e année en lycée ou bien ceux ayant obtenu 
le brevet délivré à la Realschule.

Tous les certificats de fin d’études secondaires 
donnent accès à la formation professionnelle.

ÉCOLES TECHNIQUES DE PASSAGE 
(P.EX. « BOS »)
Une fois la formation professionnelle terminée, on 
peut toujours accéder au niveau d’enseignement 
suivant en vue d’obtenir l’accès aux études 
universitaires. Un diplôme universitaire peut 
augmenter les chances de réussite sur le marché 
du travail.

BA

AIDE À LA 
FORMATION 

Si votre enfant n’habite pas à la 
maison durant sa scolarité, il ou elle peut 

faire une demande d’aide à la formation 
pour élèves (« Schüler-BaföG »). Il en va de 
même pour la suite de la formation, sachant 
que l’aide à la formation pour étudiants 
(« Studenten-BaföG ») doit être remboursée 
de moitié. Pour plus de renseignements 

sur les conditions et les dispositions 
pour les migrants, veuillez 

consulter www.bafoeg.de.

Les types d’établissement peuvent, certes, varier d’un Land à l’autre, mais en principe il existe trois certificats de fin d’études secondaires : 
le « Hauptschulabschluss » (certificat d’aptitude professionnelle resp. certificat qualifié = « Quali »), le « Realschulabschluss » (l’équivalent 
du brevet des collèges en France) et l’ »Abitur » (baccalauréat). Certaines écoles (comme p.ex. les Gesamtschulen = collèges uniques) 
délivrent deux ou même l’ensemble des certificats.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

HAUPTSCHULE
ÉCOLE SECONDAIRE 
GÉNÉRALE

HAUPTSCHULABSCHLUSS 
(Certificat d’aptitude 
professionnelle)
ou bien « Quali » (certificat 
qualifié) à la fin de la 9e année

COLLÈGE 
REALSCHULE

REALSCHULABSCHLUSS 
(correspondant au 
B.E.P.C. en France)
délivré à la suite d’un examen 
final à la fin de la 10e année

LYCÉE 
GYMNASIUM

MITTLERE REIFE 
(certificat scolaire 
moyen du lycée)
délivrée à la fin de la 10e année 
(sans examen final)

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE I – LES DIFFÉRENTS TYPES D’ÉTABLISSEMENT

SUR LA 
BONNE VOIE ?

S’il devait s’avérer que votre 
enfant se sente trop ou au 

contraire trop peu sollicité, il existe 
en principe la possibilité de changer 
de filière ou de type 
d’enseignement. Pour mieux 
évaluer le niveau de votre 

enfant en classe, il est utile 
de l’accompagner lors 

des devoirs.

LE « QUALI »
Dans quelques Länder il 
existe également un certificat 
d’aptitude professionnelle 
qualifié. Il s’agit d’un examen 
facultatif à la fin de la 9e année 
dont la réussite facilite la 
recherche d’une place de 

formation dans une 
entreprise.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
SUPÉRIEUR ET ÉCOLES TECHNIQUES 
DE PASSAGE (P.EX. « FOS »)

NON

OUI

https://anabin.kmk.org/no_cache/filter/anerkennungs-und-beratungsstellen-in-deutschland.html
https://www.bildungsserver.de/Betreuungsformen-3479-de.html
https://www.kita.de/wissen/kinderbetreuung/paedagogische-konzepte/
https://www.bamf.de/SharedDocs/Anlagen/DE/Integration/WillkommenDeutschland/willkommen-in-deutschland.html
https://www.bamf.de/FR/Themen/Integration/ZugewanderteTeilnehmende/zugewanderteteilnehmende-node.html
https://www.bildungsserver.de/Familienhilfe-Familienbildung-1623-de.html
https://www.familienhandbuch.de/babys-kinder/bildungsbereiche/sprache/index.php
https://www.bamf.de/SharedDocs/Anlagen/DE/Integration/WillkommenDeutschland/willkommen-in-deutschland.html
https://www.kmk.org/fileadmin/Dateien/pdf/Dokumentation/en_2019.pdf
https://www.datenportal.bmbf.de/portal/de/G202.html
https://www.bpb.de/gesellschaft/bildung/zukunft-bildung/163283/das-bildungssystem-in-deutschland
https://www.bamf.de/SharedDocs/Anlagen/DE/Integration/WillkommenDeutschland/willkommen-in-deutschland.html
https://www.baf�g.de/de/bafoeg-auch-ohne-deutschen-pass-591.php

